
Association du Golf Club  
Domaine du Brésil 

 

Case postale 37 
1376 Goumoens-le-Jux 

  

www.golfbresil.ch 

Tél. 021 882 24 20 
info@golfbresil.ch 

 

  
 

Par sa signature, le/la soussigné(e) confirme sa demande et s’engage à acquitter le montant de la cotisation 
annuelle correspondant à sa catégorie de joueur temporaire athlète élite et qui lui sera facturée pour la saison 2023. 

   La présente demande est soumise à l’accord du Comité du Golf Club Domaine du Brésil. 

 

 
Joueur temporaire - Athlète Élite – saison 2024 

Demande d’inscription au Golf Club Domaine du Brésil 
 

A retourner par courrier postal à l’attention du Golf Manger : Shayne Patenaude 
ou à l’adresse : direction@golfbresil.ch 

 
 
Le/la soussigné(e) demande, pour *trois mois au choix dans l’année 2024, son inscription au Golf Club 
Domaine du Brésil en tant que :  
         
 Statut : Joueur Temporaire - Athlète Élite              *cotisation annuelle : CHF  500.- 
     
  
 Dates : De à   
  De à  (total : max 90 jours) 
 
Le joueur temporaire bénéficie de l’accès illimité au parcours et aux installations d’entraînement. Il peut 
également prendre part à toutes les compétitions organisées par notre Club et ouvertes à sa catégorie. Le 
statut de joueur temporaire est renouvelable d’année en année. 
 
* les trois mois de droit de jeu peuvent être en continu ou 3 périodes de 30 jours minimum. 
 

 
Nom et prénom :  ________________________________________________________________________ 
 
Date de naissance : _____________________________                                    Handicap : _________ 
 

   Adresse exacte :   _______________________________________________________________________ 
 

   No postal et ville :   _______________________________________________________________________ 
    
   No de téléphone :____________________________                       Mobile:   ______________________ 
 
   E-mail : __________________________________________________________________________________    

 
  Date :   _____________________                S ignature :  _________________________  
  

 
 
Conditions : 

• Le joueur doit avoir obtenu son AP (accès parcours) en Suisse ou licence équivalente d’un autre pays (ex : 
FFG).  

ou 
• Le joueur ayant pratiqué le golf suffisamment dans un pays ne nécessitant pas d’AP (ex : Canada, États-Unis, 

etc) est en mesure de démontrer la capacité de jouer en toute sécurité et en respectant les règles, les autres 
joueurs et l’étiquette. Cette décision demeure à la discrétion de la Direction du Golf Club Domaine du Brésil 
et de son comité d’handicap.  

mailto:direction@golfbresil.ch

